
  

 

Conseil d’administration du 21 mai 2024  
  

  

Demande de non ouverture de la 1ère année du master mention « théâtre » parcours-type  

« théâtre et écritures formation en alternance » au titre de l’année universitaire 2024-2025 
  

 

Argumentaire :  

Origine de la demande :  

- Composante : Institut CPSN  

- Porteur : Agnès Maffre Baugé, en qualité de directrice adjointe aux formations de l’ICPSN.  

 

Objet de la demande :  

Non-ouverture de la 1ère année du master mention « théâtre » parcours-type « théâtre et 

écritures formation en alternance » au titre de l’année universitaire 2024-2025.  

 

Présentation du point à inscrire à l’ordre du jour du CA :  

La décision de ne pas ouvrir le M1 parcours « Théâtre et écritures » en alternance est liée à la fragilité 

des structures susceptibles d’accueillir les étudiants en apprentissage. Il apparaît en effet qu'elles n’ont 

généralement pas les moyens de proposer une alternance de plus d’un an. Ainsi, cette année, seuls 

trois étudiants de M1 ont trouvé un contrat d’apprentissage et, à l’heure actuelle, nous n'avons aucun 

contrat d'alternance à proposer aux étudiants pour la prochaine rentrée universitaire.  

Dans ce contexte, et afin de renforcer le M2 parcours « Théâtre et écritures » en alternance qui ouvre 

à la rentrée 2024-2025, il est apparu plus raisonnable de fermer le parcours de M1. 

Il convient également de préciser que la non-ouverture du M1 parcours « Théâtre et écritures » en 

alternance n’affecte pas le parcours initial, qui reste bien évidemment ouvert. 

Par ailleurs, la demande de fermeture du parcours-type «théâtre et écritures formation en alternance» 

pour l’année universitaire 2024-2025 doit être validée en Conseil d’Institut, puis soumise à l’avis de la 

CFVU et transmise au CA pour approbation, afin de pouvoir être effective et opposée aux candidats 

ayant d’ores et déjà candidaté via la plateforme Mon Master. Or, les réponses auxdites candidatures 

doivent être téléversées sur cette plateforme le 28 mai 2024 au plus tard.  Il s’agit donc de demander 

l’avis de la CFVU dès sa séance du 16 mai 2024, avant sa transmission pour approbation au CA du 21 

mai, avant même le vote du premier Conseil de l’ICPSN qui se tiendra le 28 mai 2024.  

 

                 Avignon, le 17 mai 2024,  

                   

 

Approuvé par le CA en séance du 21 mai 2024


